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Je voudrais maintenant éclaircir un point puisqu'on a dis-
cuté des décisions qui ont été prises à l'étranger. Cette transac-
tion se résume à ceci: les éléments d'actif de la Banque de la

ront aux décisions toucha
d'un déplacement à l'étran
dirigeants de la banque qui
resser très sérieusement à 1
Je suis certain que leurs
leurs intérêts des milieux c
vince.

Je tiens également à sigi
tion correspond à 1 p. 1
Canada, ce qui, en termes
fait minime.

écision. L
'nnt Qemi

Banque de la Colombie-Britannique-Loi

la Colombie-Britannique. Voilà qui augure bien pour l'avenir
des 1 400 employés et des 41 succursales.

Certains ont donné à entendre que les contribuables étaient
mêlés à cette affaire. Je tiens à apporter une rectification, car
il importe que la population comprenne en quoi cette entente
consiste. Les 200 millions de dollars que la Société d'assu-
rance-dépôts du Canada va accorder à la nouvelle banque
serviront à sa recapitalisation. Les fonds de la Société d'assu-
rance-dépôts n'appartiennent ni au gouvernement fédéral ni
aux revenus généraux. Ce sont des fonds que la Société perçoit
sous forme de cotisations de toutes les banques du Canada. Le
versement de cet argent contribuera à assurer la rentabilité de

les dépo-
pour les

rains du Pac
pour l'avenir
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